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LA BAISSE DES DOTATIONS 
ET L’AUGMENTATION DES PRÉLÈVEMENTS

BAISSE DES RESSOURCES PAR ANNÉES (en millions d’euros)
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Depuis 2013,   
ces baisses  
se cumulent à

33,43 M€
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ANALYSE 
DU COMPTE ADMINISTRATIF2018

0 6 000 000 12 000 000

15,8 + 6,4 (reports) =
22,2 M€ 
de programme 
d’investissement
▶ �Travaux d’aménagement  

et de sécurité de la voirie.
▶ �Travaux d’économies d’énergie.
▶ �Travaux de mise aux normes  

du patrimoine bâti.
▶ �Travaux d’éclairage public.
▶ �Extension et travaux espaces verts.

Augmentation 
de l’épargne  

de

38 % 

La capacité de 
désendettement 

a été améliorée de

3 ans

Fontenay passe à 8 ans 
alors que le ratio 

maximum autorisé 
est de 12 ans. 

Dep de F en baisse 
de 0,72 % 
malgré l’inflation.

ÉPARGNE 
2017
ÉPARGNE 
2018 10 851 818 €

7 860 702 €



LA RÉFORME DE LA 
TAXE D’HABITATION EN 20192019

DES CONTRIBUABLES  
devrait voir leur situation 
inchangée.

DES CONTRIBUABLES  
devrait voir leur cotisation  

proche de zéro.

DES CONTRIBUABLES  
 devrait bénéficier d’une nouvelle diminution  
de 30% de leur taxe d’habitation en 2019.

1/3  1/3  

1/3  

En 2020, la compensation perçue par la ville sera de 7,5 M€,  
c’est-à-dire 36 % des recettes de la taxe d’habitation transformées 
en compensation avant une réforme plus large de la fiscalité locale.



RÉPARTITION DES DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT2019

	 7 % 	
SPORT

	14 % ��
CADRE DE VIE ET DÉVELOPPEMENT 
DURABLE environnement, espaces 
verts, voirie, logement, urbanisme

	 8 % 	�CULTURE

	 4 % �	�ANIMATION DE LA CITÉ 
ET DÉMOCRATIE LOCALE

	17 % 	�SOLIDARITÉ, ACTION SOCIALE, 
RETRAITÉS, SANTÉ

	 2 % 	�POPULATION cimetière, état civil, 
élections, cartes d’identité

  INTERCOMMUNALITÉ 
contributions financières et de transfert

  ÉCOLE, ENFANCE, JEUNESSE, 
PETITE ENFANCE

 PRÉLÈVEMENT 
SUR LES RESSOURCES

6 %

38 %

4 %



PRINCIPAUX 
INVESTISSEMENT2019

25,6 M € 
D’INVESTISSEMENT

dont 12 M€ DE PROJETS STRUCTURANTS 
DU PROGRAMME MUNICIPAL

5 391 000 € 
• �La voirie
• L’éclairage public 
• Les circulations douces  
• �Les aménagements d’espaces verts

1 018 876 €
• ��Les travaux dans les écoles
• Les crèches
• �Les équipements sportifs 

2 242 916 € 
�• ��Acquisitions locaux pour école arts 

plastiques et SMJ à Michelet   

1 203 808 €
• ��La modernisation du service public : 

dématérialisation, portail famille…

191 492 €
• �Foyers Paquot et Matterraz

100 000 €
• �Acquisition d’un terrain parc Tassigny-Marais 

8 472 398 €
• �Travaux reconstruction de l’école Langevin 

(1ère tranche) 

674 495 €
• �Début projet du futur théâtre 



MA VIE, MA VILLE,  
MON SERVICE PUBLIC 

Un service public pour tous assuré par des agents municipaux.

2019



SERVICES PUBLICS
LA SOLIDARITÉ EN PARTAGE

Pour chaque euro dépensé par un usager 
des services publics de Fontenay,  
la ville investit deux, trois voire quatre euros. 

Aucun usager ne s’acquitte du coût réel 
de l’activité. Le tarif maximum est toujours 
au minimum inférieur à 50% du coût. 

EXEMPLE ▶ LE CINÉMA MUNICIPAL LE KOSMOS

Le prix payé par l’usager 
à l’unité (plein tarif) est de

6 €

En réalité, le prix par usager coûte

17,30 €
C’est la ville qui prend  

à sa charge la différence.

2019



PAS D’AUGMENTATION 
DES TAUX DE FISCALITÉ2019

Des taux de fiscalité 2019 identiques à ceux de 2018,  
c’est-à-dire inférieurs à la moyenne nationale et départementale.

TAXE D’HABITATION (EN %)
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FONTENAY-SOUS-BOIS / TAUX 2019

22,67 %
24,54 %

soit

7,62 % 
de moins 

à Fontenay

soit

7,3 % 
de moins 

à Fontenay

soit
53,71 % 

de moins 
à Fontenay

soit
63,61 % 

de moins 
à Fontenay

soit

8,14% 
de moins 

à Fontenay

soit

7 %
de moins 

à Fontenay

49,67 %

63,18 %

21,19 %

24,38 %

21,38 %
19,64 %

22,99%



UNE POLITIQUE D’ABATTEMENT 
QUI PROFITE À TOUS LES FONTENAYSIENS2019

L’abattement général à la base 
représente une réduction de

193 €

▶ Le coût de la politique d’abattement est de  4,76 M€ pour la ville.

L’abattement pour  
1 > 2 personnes à charge 

représente une réduction de

 174 € 

L’abattement pour  
3 personnes à charge et plus
représente une réduction de

 232 € 

20 283 
foyers

soit 90,2 % des foyers

6 593 
foyers

1 554 
foyers


